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Eléments généraux 
Le dernier projet de service a été élaboré en 2009 pour la période 2009 ï 2013. 

La r®forme de la Mesure Judiciaire dôInvestigation Educative (MJIE) a conduit le service à actualiser son projet 
en 2012 ; cette actualisation sôest faite rapidement. Il est donc n®cessaire de réécrire un projet de service 
concerté, partagé et adapt® en associant aujourdôhui lôensemble des professionnels et sôenrichissant du recul 
pris sur la réforme. 

La MJIE est une mesure dôinvestigation, ordonn®e par un magistrat ou une juridiction dans le cadre dôune 
proc®dure dôassistance ®ducative pour les mineurs en danger (MJ civile), ou dôune proc®dure p®nale concernant 
un mineur auquel il est reproch® des actes de d®linquance (MJ p®nale). Lôobjectif commun aux deux types de 
MJ est de fournir au Juge des enfants, des informations quant ¨ la personnalit® et aux conditions dô®ducation et 
de vie du mineur et de ses parents ; ce recueil est compl®t® pour la MJ p®nale dôune information sur le sens des 
actes que le mineur pose ou quôil subit. Ceci afin de permettre au Juge de v®rifier si les conditions dôune 
intervention judiciaire sont réunies, et de proposer, si nécessaire, des réponses en termes de protection et 
dô®ducation adapt®es ¨ la situation des int®ress®s. Lôinvestigation se d®roule dans le respect du principe du 
contradictoire au civil comme au pénal. 

Depuis le dernier projet de serviceé  

9U ï¡¬ÎïÇ  v  Äì2Êą òú½²Uú½ÎÊ 
Côest dans un contexte l®gislatif en pleine ®volution quôune r®forme de lôinvestigation a ®t® envisag®e en 2011. 
Elle impliquait nécessairement un changement des pratiques et une professionnalisation accrue des acteurs de 
lôinvestigation. 

En mati¯re civile, la loi de protection de lôenfance du 5 mars 2007 a consid®rablement modifi® la r®partition des 
compétences entre le Président du Conseil Départemental et lôautorit® judiciaire. Dans un objectif de pr®vention, 
cette loi pose le principe de la subsidiarit® de lôintervention judiciaire par rapport ¨ lôintervention administrative 
et sociale. 

En matière pénale, la loi du 5 mars 2007 sur la prévention de la délinquance et le projet de réforme du droit 
p®nal des mineurs ont conduit ¨ repenser la place de lôinvestigation dans les proc®dures en vue dôapporter des 
réponses éducatives mieux adaptées à la situation du mineur, ceci dans le but de la prévention de la récidive. 

Pour mener à bien cette réforme, la Direction de la Protection Judiciaire de la Jeunesse (PJJ) a fait le choix 
dôune large concertation tout au long de lôann®e 2010. Les chefs de Cour dôAppel, les parquets et les magistrats 
de la jeunesse et de la famille, le conseil national des barreaux, les directions interrégionales de la PJJ et leurs 
services, les représentants des fédérations associatives et des organisations professionnelles ont été consultés. 

La conduite de cette r®forme sôest appuy®e sur les groupes de travail pluridisciplinaires réunissant des 
professionnels du secteur public comme du secteur associatif habilité, sur une enquête de satisfaction menée 
auprès des magistrats en 2007-2008, sur une ®tude de lô®volution de lôactivit® entre 2001 et 2008, et sur 
lôaudition dôexperts. 

La Mesure Judiciaire dôInvestigation Educative sôest donc substitu®e ¨ lôenqu°te sociale et ¨ la mesure 
dôInvestigation et dôOrientation Educative. Le RRSE (Recherche de Recueil Socio-Educatif) pénal garde, quant 
à lui, sa spécificité. 

Cette réforme a eu un impact non négligeable sur le service et son organisation. 

M½ò   Ê ÚÄUl  vìÿÊ  v½ï lú½ÎÊ lÎÊÂÎ½Êú  H2* ÷ Hč*:= - ASEA 49 
En 2012, alors que la PJJ avait ant®rieurement demand® la s®paration des services dôinvestigation et dôAEMO, 
lôAssociation a propos® de mettre en place une direction commune aux deux services tout en maintenant une 
séparation des activités et de la gestion budgétaire. 



 

Audit PJJ 
Les services de la PJJ r®gion ouest ont proc®d® ¨ un Audit ¨ lôautomne 2014. Un plan dôaction a ®t® ®tabli1. Un 
certain nombre dôobservations a déjà été levé. 

Méthodologie 
Le travail de réactualisation du projet de service a débuté au printemps 2015 ; un groupe de travail a été 
constitué, dont la composition reflète la diversité des métiers exercés au sein du service (cadres de direction, 
psychologue, travailleur social et secrétaire).  

De mai à décembre 2015, une réunion mensuelle de 3 heures, pilotée par le chef de service avec une 
participation ponctuelle de la directrice, a permis de revisiter lôancien projet de service, des liens ®tant faits entre 
le groupe de travail et les autres professionnels. Lôadministrateur r®f®rent de lôASEA a particip® ¨ cette r®flexion. 

Un comit® de lecture sôest constitu® en septembre 2016 composé des professionnels de ce groupe de travail. 

Des temps dô®changes interm®diaires ont ®t® institu®s avec la Direction G®n®rale pour suivre et accompagner 
la démarche. 

Les usagers nôont pas ®t® associ®s ¨ la d®marche. La sp®cificit® de la mesure dôinvestigation, ordonnée durant 
la phase dôinformation (assistance ®ducative) ou dôinstruction (p®nal) et dôune dur®e maximum de 6 mois, est 
une mesure non susceptible dôappel pour les familles, la participation des familles ¨ travers le questionnaire de 
satisfaction ou dôun CVS nôest pas obligatoire.2  

Les objectifs du projet de service 
Si le projet de service constitue en premier lieu un support de référence incontournable pour les professionnels 
qui travaillent dans le service, il est également un point de rep¯re utile pour lôensemble des acteurs concourant 
¨ la protection de lôenfance sur le territoire concern® par la mission du service. Cette double destination impose 
¨ la r®daction de ce projet une exigence de lisibilit® afin quôil soit suffisamment explicite pour les uns, tout en 
restant synthétique pour les autres.  

Le projet de service doit aussi °tre lisible pour les usagers afin quôils puissent avoir connaissance le plus 
pr®cis®ment possible des principes dôaction du service ainsi que des modalit®s de mise en îuvre de la mesure. 

Il est par ailleurs, une pi¯ce majeure pour les autorit®s administratives et dôautre part, dans le cadre de la loi 
2002-2, il repr®sente le prescrit auquel va pouvoir sôadosser la d®marche continue dô®valuation interne et lôun 
des éléments essentiels de lô®valuation externe. 

A ces fins, il se doit dô°tre un r®f®rentiel objectif et pertinent, mais susceptible dô°tre en permanence r®interrog® 
au fil de lô®volution du service comme ce f¾t le cas avec la création de la MJIE en 2012.  

Par son écriture, le projet de service du SIE répond ¨ lôexigence de transparence et de professionnalisme que 
les uns et les autres sont en droit dôattendre. Il affirme une ®thique de travail et des pratiques conformes au 
Projet Associatif Pluriannuel Stratégique de lôASEA 49. 

Pour faciliter son appropriation par chacun, une synthèse du projet de service a été élaborée.  

                                                      
1 Cf. Annexe 1 
2 Cf. lôOrdonnance du 1er décembre 2005 qui réintègre les SIE dans la loi 2002-2. 



 

I. 1½òúÎï½äÿ   ú ÎcÂ ú v  ÄìčH*č±Ë 
L'Association pour la Sauvegarde de l'Enfance et de l'Adolescence de Maine-et-Loire (ASEA) est une 
association loi 1901, déclarée en préfecture le 31 mars 1966. Ses statuts et ses activités ont évolué depuis son 
origine, les dernières modifications datent notamment : 

Á du 19 juin 2014, avec la création de 3 collèges au sein des instances associatives (personnes qualifiées, 
personnes accompagnées et leurs familles et salariés). Cette structuration permet de donner à voir 
lôAssociation comme un ç bien commun è auquel chacun doit pouvoir contribuer en fonction de ses 
ressources et de la nature de son implication 

Á du 15 septembre 2016 avec le changement de dénomination « Association de sauvegarde de lôenfant et 
de lôadolescent, ¨ lôadulte de Maine-et-Loire (ASEA 49) ». 

Les buts de lôASEA49 sont définis à l'article 2 de ses statuts : 
« L'association qui exerce ses activités à titre principal dans le département de Maine-et-Loire a pour but de 
promouvoir la protection des enfants et des adolescents, en développant et en gérant des services d'aide, de 
soutien, de formation, de traitement, plus particulièrement dans le domaine de l'action éducative, de la 
prévention, de l'intervention psychosociale, scolaire et médico-sociale et thérapeutique. Son action pourra être 
étendue au bénéfice des adultes dont les difficultés d'insertion sociale et professionnelle le justifient ». 

En se fixant cet objet, lôAssociation acte son engagement aupr¯s de tous les publics fragilis®s et pr¹ne que tout 
individu est un sujet unique dou® dôinitiative et de libert®, respect® dans sa singularit®. A ce titre, lôASEA qui 
lôaccueille, veille à lui assurer protection et lui offrir les meilleures conditions de développement et
dô®panouissement, comme le stipule son projet associatif pluriannuel stratégique. 

II. Les instances associatives v  ÄìčH*č±Ë 
L'assemblée générale élit le conseil d'administration qui, à son tour, élit le Président et nomme les membres du 
bureau. Le Président est M. Michel FOUILLET, élu à la dernière assemblée générale, le 9 juin 2016. 
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L'ASEA 49 a créé en 2002 la fonction d'administrateur référent. Le 
référent est un administrateur désigné parmi les membres du Conseil 
d'administration qui est attribu® ¨ chaque structure. Lôadministrateur 
référent est un interlocuteur privilégié pour réfléchir à l'actualité de 
l'activité, initier et mener des réflexions pour préparer l'évolution des 
prestations au bénéfice des personnes accompagnées. Il permet 
également d'éclairer le Conseil d'administration sur les questions qui 
se posent, leur contexte et enjeux. 

Lôorganisation (voir organigrammes ci-dessous) est composée de deux 
instances en coh®rence avec ses statuts et ses missions dôint®r°t g®n®ral : lôinstance politique du Conseil 
dôadministration qui conduit l'objet et décide des orientations, et l'instance stratégique de la direction générale 
qui met en îuvre des orientations prises par le Conseil d'administration. 

 

III. Les valeurs v  ÄìčH*č±Ë  ú òÎÊ ÚïÎÂ ú UòòÎl½Uú½¬ 
pluriannuel stratégique 2016-2020 

Le projet de service du SIE sôinscrit pleinement dans les valeurs soutenues dans notre Projet 
Associatif Pluriannuel Stratégique (PAPS). LôASEA vient de r®diger son 3ème projet associatif 
(adopt® au Conseil dôadministration du 27/09/2016). Ce projet associatif pluriannuel stratégique 
est assorti dôun plan dôaction qui va g®n®rer un sch®ma directeur avec production dôindicateurs 
et de rendu-compte annuel, afin dôassurer la traabilit® de la mise en îuvre des valeurs 
promues. 



 

 

Ces 5 valeurs sont portées : 
Á dans une dynamique, car elles sont au carrefour des personnes accompagnées pour lesquelles nous 

dirigeons notre action ; des pouvoirs publics qui cadrent les attendus en mati¯re dôaction sociale ; des 
bénévoles qui décident de la ligne politique de notre Association ; des personnels qui mettent en îuvre 
nos missions au quotidien ; 

Á dans le cadre dôune d®marche de responsabilit® soci®tale dôorganisation (d®veloppement durable), fond®e 
sur les 7 principes suivants : redevabilité ; transparence ; comportement éthique ; reconnaissance des 
intérêts des parties prenantes ; respect du principe de légalité ; prise en compte des normes internationales 
de comportement ; respect des droits de lôhomme. 

Il se décline en : 
Á un plan dôaction en 7 chapitres : la personne accompagn®e au cîur des dispositifs ; des réponses 

adaptées au besoin des personnes accompagnées dans le cadre de leur parcours ; une vie associative 
riche ; une inscription au cîur des r®seaux, des partenariats locaux, r®gionaux et nationaux ; une 
organisation interne lisible ; une attention majeure portée aux ressources humaines ; une gestion efficiente 
au service de la mission 

Á un schéma directeur, afin de décliner précisément les actions attendues sur les 5 années, avec une 
temporalité et des indicateurs précis 
o La personne accompagn®e au cîur des dispositifs 
o Des réponses adaptées au besoin des personnes accompagnées dans le cadre de leur parcours 
o Une vie associative riche 
o Une inscription au cîur des r®seaux, des partenariats locaux, r®gionaux et nationaux 
o Une organisation interne lisible 
o Une attention majeure portée aux ressources humaines 
o Une gestion efficiente au service de la mission 



 

 

IV. 9 ò ï¡ò Uÿć v  ÄìčH*č±Ë 
L'ASEA 49 est impliquée dans son environnement professionnel, tant du point de vue de sa responsabilité 
d'employeur, que de l'approche de ses missions confiées par les pouvoirs publics. 

Les administrateurs, la direction générale et les directeurs mandatés sont engagés dans de multiples 
organisations professionnelles et instances. 

Les participations sont de plusieurs ordres : 

Á dôaffiliations à des fédérations/réseaux nationaux, voire régionaux comme figuré ci-dessous : 
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Á De postes de représentants des associations 
o CDCPH Conseil Départemental Consultatif des Personnes Handicapées 

Á De postes dõadministrateurs ou dõadh®rents ¨ un niveau d®partemental ou r®gional :  
o ARITFS, Centre de formation de travailleurs sociaux en Pays-de-de-la-Loire, 

administrateur 
o CEFRAS, Centre de formation et de recherche ¨ la relation dôaide et de soins, adhérent 
o COMEX de la MDA du Maine-et-Loire, Commission exécutive de la Maison 
D®partementale de lôAutonomie, administrateur 

o CRA des Pays de Loire Centre Ressources Autisme, adhérent 
o GAPE49, Groupement dôAssociations de Protection de lôEnfance du Maine-et-Loire, 

Vice-Présidence 
o MLA Angers, Mission Locale angevine, Administrateur 
o URIOPSS, Union Régionale Interfédérale des Organismes Privés Sanitaires et 

Sociaux, administrateur 

De participations sans mandat dans des regroupements locaux 

o GICA 

V. Les activitéò v  ÄìčH*č±Ë 
L'ASEA du Maine-et-Loire a diversifié ses activités depuis son origine. Aujourd'hui, à travers ses 12 
établissements et services, l'Association est impliquée dans trois champs d'action : la protection de l'enfance, le 
médico-social et l'insertion ; elle accompagne 6 700 personnes par an ; elle emploie 450 salariés. Les secteurs 
dôintervention de lôAssociation sont les suivants : 

 

Le siège social est constitué dôune ®quipe de 12 salari®s, dont 2 cadres (responsable ressources humaines et 
juridiques, et responsable comptable et financier), plac®s sous lôautorit® hi®rarchique de la directrice générale. 
Il b®n®ficie dôune autorisation de fonctionnement renouvel®e en 2016. 

En référence à lôarticle R.314-88 du CASF, les missions du siège social sont définies comme suit : 

la protection de 
lõenfance

65%

le médico-social
27 %

lõinsertion 
sociale et 

professionnelle
8%



 

 

Le si¯ge sôapplique toujours ¨ consolider sa d®marche dôç amélioration continue è, côest-à-dire son inscription 
pleine et enti¯re dans le respect de ses obligations et dans la recherche dôune qualit® dôaction en progr¯s. La 
directrice générale de l'Association assure, par délégation du Président, l'organisation, la coordination et 
l'animation de l'ensemble des établissements et services en lien permanent avec les directeurs. Lôensemble des 
activit®s conduites sôinscrit dans le respect de la l®gislation du secteur. 

VI. Une vie associative riche de transversalité 

1. Le Conseil de Direction 

Le Conseil de Direction, CODIR, regroupe les directeurs de pôles, il est anim® par la directrice g®n®rale et sôest 
structuré autour du « faire équipe ». Le CODIR peut associer selon les besoins, lôensemble de lôencadrement 
hiérarchique à ses travaux. 

2. Des commissions transversales 

LôASEA réunit 10 commissions qui travaillent par objectifs (cf. schéma ci-dessous), selon les besoins de 
r®flexion ¨ ®tayer et dôoutils op®rationnels ¨ cr®er. Ces commissions rassemblent des administrateurs et des 
salariés. 



 

 

Cette approche schématique se complète du rappel des objectifs de nos groupes de travail : 

Groupes de travail Objectifs 

CAAP vers l'aveniré 
S'informer, se cultiver, se projeter sur la thématique des appels à 

projets 
Suivre l'élaboration d'un dossier d'AAP au besoin 

Groupe de veille de l'Evaluation 
Suivre les évaluations internes et externes, ainsi que les plans 

d'amélioration de la qualité 

Protection de l'enfance 
Mettre en îuvre les dispositions du sch®ma d®partemental 2016-

2020 

Médico-Social Inscrire la synergie des acteurs du médico-social 

Articulation Protection de 
l'enfance et Médico-social 

Réduire les écarts de conception, de compréhension entre deux 
secteurs aux logiques spécifiques 

Insertion Inscrire la synergie des acteurs de l'insertion 

Outils de communication 
Améliorer les outils de communication, préparer les manifestations 

associatives 

Observatoire des risques Analyse des DUERP, des bilans des CHSCT 

Patrimoine Vérifier et organiser les projets patrimoniaux de l'ASEA 

Référents prévention des 
risques professionnels 

Lister et traiter les dossiers sécurité des établissements et services 

Questions financières 
Traiter toute question financière nécessitant une concertation 

interne 

 
  



 

 

  

I. LA DEFINITION DE LA MJIE 
La Mesure Judiciaire dôInvestigation Educative est ordonn®e durant la phase dôinformation (proc®dure 
dôassistance ®ducative) ou durant la phase dôinstruction (cadre p®nal) par un magistrat ou une juridiction de 
Jugement. 

A cet effet, quel que soit le fondement civil ou p®nal, la mise en îuvre et le d®roulement de la mesure doivent 
°tre guid®s par le principe de lôint®r°t sup®rieur de lôenfant et le respect du cadre pos® par la d®cision judiciaire.  

Son objectif est de recueillir des éléments sur la personnalité du mineur, sa situation familiale et sociale et sur le 
sens des actes quôil pose ou quôil subit. 

Les informations et les préconisations contenues dans le rapport écrit doivent permettre au Juge de vérifier si 
les conditions dôune intervention judiciaire sont r®unies, de proposer si n®cessaire des r®ponses en termes de 
protection et dô®ducation, adapt®es ¨ la situation des int®ress®s.  

La mise en îuvre de lôinvestigation produit par elle-même souvent du changement dans les familles, en leur 
permettant dôentrer dans une d®marche dynamique et peut contribuer à dénouer une situation de crise ou de 
blocage et ainsi ®viter ou limiter le temps dôune intervention ®ducative judiciaire.  

Cependant, lôobjectif de la MJIE nôest pas une action dôaccompagnement éducatif. Elle est par essence une 
d®marche dynamique de recueil dô®l®ments de compr®hension ®clairant la situation, dôobservation, dôanalyse 
partag®e puis dô®laboration de propositions. Elle sôattache ¨ ®valuer la situation dôun mineur et ¨ appr®cier 
notamment les conditions dôexercice de lôautorit® parentale et ses effets vis-à-vis de lôenfant.  

Lôinvestigation éducative  est une mesure judiciaire qui se distingue des évaluations prévues par la loi de 
protection de lôenfance du 5 mars 2007, r®alis®es dans le cadre des cellules de recueil des informations 
pr®occupantes des Conseils D®partementaux. Si lô®valuation, dans le cadre administratif, permet dôappr®cier les 
informations préoccupantes et de les traduire ensuite éventuellement en signalement, elle ne peut être imposée 
aux intéressés. 

A lôinverse, lôinvestigation est r®alis®e dans un cadre contraint par la d®cision judiciaire ; elle nôest pas susceptible 
dôappel. Toute d®marche dôinvestigation doit prendre en compte le principe du contradictoire mis en îuvre dans 
le processus judiciaire. 

Enfin, lôinvestigation se distingue de lôexpertise, d®marche confi®e ¨ un ou plusieurs experts pour donner un avis 
sur la personnalité du mineur ou de son parent et selon des aspects référencés à une discipline 
(psychologue/psychiatre). 

En assistance éducative, compte tenu des compétences des conseils départementaux et des dispositions de 
lôarticle L 226-4 du code dôaction sociale et des familles3, de lôexistence des mesures dô®valuation en protection 
administrative, le r¹le de lôinvestigation judiciaire ®volue car celle-ci porte dorénavant sur des situations déjà 
connues des services sociaux et qui présentent une particulière complexité. 

En lôaccueillant, le service sôengage ¨ pr®server lôindividu dans sa singularit®. 

Ainsi, la mani¯re dont lôinvestigation va °tre conduite et dont le mineur, sa famille vont °tre associ®s, sont des 
éléments primordiaux de la qualit® de lôinvestigation et de lôinvestissement par la famille et le mineur de leur 
place et de leur rôle dans la procédure judiciaire. 

                                                      
3 Hors les cas de saisine directe du magistrat. 



 

En outre, lôexp®rience montre quôune investigation ®ducative permet souvent ¨ la famille de sôapproprier la 
mani¯re dôenvisager ses propres difficult®s et ainsi sôappuyer sur ses ressources pour trouver ses propres 
réponses. Ce processus facilite grandement les interventions éducatives ultérieures (milieu ouvert, placement) 
et conduit parfois à des non lieux, (par exemple en 2015, 31 % de non-lieu préconisés en fin de mesure)  

La dimension contradictoire de la proc®dure judiciaire incite le professionnel ¨ int®grer dans sa pratique lôanalyse 
critique des informations obtenues, leur vérification et leur confrontation ¨ lôavis des int®ress®s.  

De m°me, elle rend n®cessaire que les conclusions de lôinvestigation soient syst®matiquement expos®es aux 
int®ress®s et discut®es avec eux avant dô°tre adress®es au magistrat, sauf si contraire ¨ lôint®r°t du mineur. 

II. LES TEXTES JURIDIQUES ENCADRANT LA MJIE 

1. Le cadre pénal et civil 

Á Lõarticle 8 de lõordonnance de 1945 prévoit que le Juge des enfants ou le Juge dôInstruction effectue 
toutes diligences et investigations utiles pour parvenir à la connaissance de la personnalité du mineur ainsi 
que les moyens appropri®s ¨ sa r®®ducation. Il sôagit dôune obligation.  

Les éléments doivent porter sur la situation matérielle et morale de la famille, la personnalité et les 
antécédents du mineur, sa fréquentation scolaire, ses aptitudes et attitudes ¨ lô®cole, les conditions dans 
lesquelles il a vécu ou a été élevé, sa santé, son développement psychologique, les moyens appropriés à 
son éducation (article 8 et article 8-1 ordonnance du 2 février 1945). 

Á Lõarticle 1183 du code de proc®dure civile pr®voit quôen assistance ®ducative, le Juge des enfants a la 
possibilit® dôordonner toute mesure dôinformation concernant la personnalit® et les conditions de vie du 
mineur et de ses parents. Le temps de procédure est limité à 6 mois pour statuer sur le fond.  

Á Selon les articles 375 et suivants du Code Civil et 1183, 1184 du Nouveau Code de Procédure Civile, 
les éléments doivent porter sur la personnalité et les conditions de vie du mineur et de ses parents, 
lôexistence dôun danger pour la sant®, la s®curit®, la moralit® de lôenfant, le caract¯re gravement compromis 
de ses conditions dô®ducation et de son d®veloppement physique, affectif, intellectuel et social. 

Á Le décret du 15 mars 2002  et note DPJJ du 16 mars 2007, précisant les outils obligatoires de la loi 2002 
pour les SIE, à savoir le projet de service, le règlement de fonctionnement, la Charte des Droits et libertés 
et le livret dôaccueil. 

Á La loi du 5 mars 2007 r®formant la protection de lõenfance et la loi du 16 mars 2016 relative à la 
protection de lõenfant chargent le Président du Conseil Départemental du recueil, du traitement et de 
lô®valuation des informations pr®occupantes par lôinterm®diaire de la CRIP (Service Enfance en Danger 
pour le Maine et Loire) et des évaluations sociales. Dans ce contexte, lôordonnancement des mesures 
judiciaires dôinvestigation est circonscrit aux situations les plus complexes, de conflits entre la famille et 
les institutions et dans les cas o½ le danger nôa pas pu °tre ®valu® par les services du Conseil 
Départemental. 

2. 9U '½ïlÿÄU½ï  vìÎï½ ÊúUú½ÎÊ vÿ ûÕ v¡l Çcï  þČÕČs ï ÄUú½ą  [ ÄU 
MJIE 

Cette circulaire d®finit la nouvelle mesure dôinvestigation (MJIE ï Mesure Judiciaire dôInvestigation Educative) 
qui remplace lôEnqu°te Sociale (ES) et la mesure dôInvestigation et dôOrientation Educative (IOE). Jusquô¨ 
présent, ces deux dernières répondaient (avec le Recherche Recueil Socio-Educatif) aux besoins des magistrats 
en mati¯re dôinvestigation des mineurs. 

Elle est encadrée par la circulaire de tarification du 7 f®vrier 2011 et par lôavenant du 31 ao¾t 2011 de lôannexe 
2 (Modalités de tarification de la MJIE ï DDPJJ SDPOM). 

  



 

9ìUlúÿUÄ½òUú½ÎÊ v  þČÕ® 
La mise en îuvre de la MJIE sôest faite progressivement entre 2010 et 2012. En 2013-2014, une évaluation 
nationale et plusieurs bilans ont permis de réaliser un état des lieux précis en matière de conduite de 
lôinvestigation. Lôensemble de ces travaux aboutit aux m°mes conclusions quant ¨ la complexit® de lôutilisation 
des modules dôapprofondissement. 

Une note, signée par Madame SULTAN, Directrice de la PJJ, relative ¨ la Mesure Judiciaire dôInvestigation 
Educative est parue le 23 mars 2015. Cette note confirme certaines dimensions de la réforme de 2010 
(interdisciplinarit® par exemple), en revanche dôautres ont ®t® aménagées voire assouplies ou supprimées 
(modalit® temporelle et modules dôapprofondissement). N®anmoins, la MJIE pens®e en 2010, reste dôactualit® 
et pertinente. 

3. 9  H2*s ÿÊ ò ïą½l  ï¡²½ ÚUï Ä  'Îv  v  Äìčlú½ÎÊ HÎl½UÄ   ú v ò 
Familles 

Les services mettant en îuvre des mesures dôinvestigation sont entr®s dans le champ des établissements et 
services sociaux et médico-sociaux, r®gis par le code de lôaction sociale et m®dico-sociale en 2005, par 
ordonnance n°2005-1477 du 1er décembre 2005.  

9ìº½òúÎï½äÿ  vÿ H ïvice 
Le service a connu des évolutions successives depuis la création d'une première entité, fondée à  l'origine en 
1960 sur une mission de Consultation dôOrientation Educative, puis d'Observation en Milieu Ouvert, avant de 
s'étendre à l'Action Educative en Milieu Ouvert en 1975, pour devenir en 1991 le Service dôInvestigation 
dôOrientation et dôAction Educative puis enfin de 2005 à 2011, le Service dôInvestigation et dôOrientation 
Educative (séparation entre les activités d'investigation et celles d'action éducative en milieu ouvert). 

La nouvelle dénomination (SIE) du service à compter du 1er janvier 2012 est directement liée à la réforme de 
lôinvestigation et ¨ la cr®ation de la MJIE  

La lÎ½ vÿ þ ÂUÊą½ ï þČČþs ï¡ÊÎąUÊú ÄìUlú½ÎÊ òÎl½UÄ   ú Ç¡v½lÎ-sociale 
Conform®ment ¨ la loi du 2 janvier 2002, lôASEA 49 est inscrite dans une d®marche continue dôam®lioration de 
la qualité de ses services et établissements concernant les interventions auprès des mineurs et de leurs familles. 
Les pratiques de lôensemble des professionnels du SIE sont référées au projet associatif pluriannuel stratégique 
et au projet de service. 

Le respect du droit des usagers et ses principes tels que d®finis par lôarticle L311-3 du CASF, notamment la 
prise en compte de lôavis des int®ress®s, est un objectif permanent.  

Ainsi, à tout moment durant la mesure, les familles sont consultées concernant les démarches que le service 
est conduit à faire auprès des partenaires les concernant (école, services de soins, secteur social) ainsi que 
cela est sp®cifi® dans le livret dôaccueil et il est tenu compte de leur avis en cas de refus.  

Par ailleurs lors de lôentretien de restitution des conclusions du rapport, le service informe la famille des 
préconisations qui sont faites au Magistrat pour enfant, recueille leur point de vue qui est transmis dans le 
rapport final adressé au tribunal pour enfants.  

La confidentialité, le secret professionnel et le ÚUïúU²  v  Äì½Ê¬ÎïÇUú½ÎÊ 
Chaque salarié, à la place quôil occupe, est garant de lôengagement associatif concernant la confidentialit®, le 
secret professionnel et le partage dôinformation dans le cadre de la loi. Une charte partenariale a ®t® sign®e 
dans ce sens par les principaux acteurs de la protection de lôenfance du d®partement de Maine et Loire en avril 
2011. 

En outre, le rapport de la MJIE est un document judiciaire ¨ destination du magistrat. Cela suppose quôil ne soit 
pas transmis en lô®tat ¨ dôautres destinataires. Conform®ment ¨ la loi du 5 mars 2007, dans lôint®r°t de lôenfant 
et pour garantir sa protection, le partage de lôinformation est possible, ¨ charge pour le service de s®rier les 
éléments indispensables à la compréhension de la situation lors des échanges avec les différents partenaires. 



 

Dans sa note dôOrientation en date du 23 mars 2015 relative ¨ la Mesure Judiciaire d'Investigation Educative, 
la Directrice de la Protection Judiciaire de la Jeunesse encadre le partage dôinformation, en pr®cisant ceci alin®a 
1.4.2.4. :  Dans le cas où le Juge ordonne, ¨ la suite dôune Mesure Judiciaire d'Investigation Educative, une 
mesure de milieu ouvert, un placement ou une mesure judiciaire dôaide ¨ la gestion du budget, il y a lieu de 
garantir le partage de lôinformation avec le service charg® de la mesure éducative. Celui-ci doit en effet disposer 
des éléments nécessaires à la conduite de la mesure. Un dispositif formalisé inter services doit garantir une 
continuité éducative. » 

Par ailleurs, le service sôappuie sur les recommandations de bonne pratique professionnelle de lôANESM : 

Á « le partage dôinformations ¨ caract¯re secret en Protection de lôenfance », publiée en janvier 2012 ; 
Á « lô®valuation interdisciplinaire de la situation du mineur en cours de mesure » publiée en avril 2013. 

Le partage dôinformations ¨ caract¯re secret ¨ proprement parler est trait® au 5ème alin®a de lôarticle L121-6-2 
du CASF : «  Par exception ¨ lôarticle 226-13 (du code pénal), les personnes soumises au secret professionnel 
qui mettent en îuvre la protection de lôenfance d®finie ¨ lôart. L 112 ï 3 ou qui leur apportent leur concours sont 
autoris®es ¨ partager entre elles des informations ¨ caract¯re secret afin dô®valuer une situation individuelle, de 
d®terminer et de mettre en îuvre les actions de protection et dôaide dont les mineurs et leurs famille peuvent 
bénéficier. Le partage des informations relatives à une situation individuelle est strictement limité à ce qui est 
n®cessaire ¨ lôaccomplissement de la mission de protection de lôenfance. Le p¯re, la m¯re, toute autre personne 
exerant lôautorit® parentale, le tuteur, lôenfant en fonction de son ©ge et de sa maturit® sont pr®alablement 
inform®s, selon des modalit®s adapt®es, sauf si cette information est contraire ¨ lôint®r°t de lôenfant. »  

III. 9ìACTIVITE DU SERVICE 
Le SIE est habilité pour exercer 300 mesures par an (Arrêté préfectoral du Maine et Loire, portant habilitation 
du SIE ï ASEA 40 ï en date du 24/11/2014) 

Il peut mettre en îuvre des MJ civiles et p®nales, m°me si jusquôalors, aucune mesure p®nale ne lui a ®té 
affectée. 

Mais depuis 2013, les services de la PJJ exigent une activité réduite à 285 mesures soit 143 mineurs suivis par 
semestre. 
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Dôautres statistiques viennent ®clairer lôaccompagnement r®alis® par le SIE : 

 
 

 
Concernant les décisions prises, nous faisons le constat dôune baisse des mesures AEMO judiciaires (- 8%) et dôune 
augmentation des mesures dôAEMO renforc®e (+ 4%). Les décisions de non-lieu à assistance éducative sont en large 
hausse (+ 12 %), et les mesures de placement en baisse significative (-7 %). 

Si nous faisons la moyenne des trois dernières années, nous faisons le même constat.  
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IV. 9ì*;O2G=;;*:*;I 2;HI2IJI2=;;*9 
La mission du service sôexerce directement ¨ la demande des magistrats pour enfants et dans une 
complémentarité avec les missions d'investigation exercées par les services de la Protection Judiciaire de la 
Jeunesse. Elle sôinscrit dans la politique globale de protection de l'enfance. A ce titre, le service r®alise sa 
mission en collaboration avec les partenaires institutionnels publics et privés situés en Maine et Loire, 
concourant à cette politique telle que définie par le Schéma départemental Enfance Famille Soutien à la 
parentalité. 

Des relations privilégiées sont entretenues avec les différents services de la DGADSS, le plus souvent à l'origine 
des signalements conduisant à la saisine du Juge des enfants et impliqués préventivement auprès des familles 
dans un accompagnement éducatif et social de proximité. 

Des relations privilégiées existent avec le STEMO, service de la PJJ qui met aussi en îuvre des MJIE, p®nales 
et civiles.  

Un partage dôexp®riences et des regards crois®s sur les diff®rentes MJ (p®nales et civiles) sôest r®alis® en 2014 
et poursuivi en 2015. 

La direction territoriale de la PJJ est très attachée à ces échanges à même de participer à la régulation de 
lôactivit® dans le d®partement.  

0,00%

5,00%

10,00%

15,00%

20,00%

25,00%

30,00%

35,00%

40,00%

40,00%

9,66%

27,33%

17,33%

5,33%

32,33%

12,33%

26,00%

18%

11%

Moyenne des décisions

201
3



 

|  

 

I. LA FINALITE DE LA MJIE 
La. MJIE est un processus dynamique. Les professionnels rassemblent les éléments et au regard des textes en 
vigueur, ces éléments doivent concerner : 

Á En assistance éducative : la personnalit® et les conditions de vie du mineur et de ses parents, lôexistence 
dôun danger pour la sant®, la s®curit® ou la moralit® de lôenfant, le caract¯re gravement compromis de ses 
conditions dô®ducation et de son d®veloppement physique, affectif, intellectuel et social (art. 375 du CC et 
1183 ; 1184 du NCPC). 

Á En matière pénale : la situation matérielle et morale de la famille, la personnalité et les antécédents du 
mineur, sa fréquentation scolaire, ses aptitudes et son attitude à l'école, les conditions dans lesquelles il a 
vécu ou a été élevé, sa santé, son développement médico-psychologique, les moyens appropriés à son 
éducation (article 8 et article 8-1 ordonnance du 2 février 1945).  

Que ce soit dans le cadre civil ou p®nal, lôinvestigation recueille les ®l®ments du parcours ant®rieur du mineur et 
les ®ventuelles r®ponses sociales, administratives et judiciaires apport®es dans le pass®, dans lôobjectif de 
construire des hypothèses en se fondant sur ce qui a déjà permis ou pas des évolutions de sa situation. 

Les professionnels analysent ces éléments et élaborent des hypothèses de réponses éducatives et de protection 
quôils adressent au Juge des enfants.  

Dans les deux domaines, civil et pénal, ̈  partir du recueil dôinformations, les professionnels doivent tendre, dôune 
part ¨ lôobjectivation de la situation en croisant les repr®sentations et lôanalyse des diff®rents professionnels sur 
les éléments recueillis à lôappui dôun travail interdisciplinaire, dôautre part ¨ rendre compte de la complexit® des 
problématiques. 

Dans ce processus dynamique, le service propose au Juge la synthèse de cette analyse et le cas échéant une 
ou plusieurs propositions éducatives. Il peut conclure ¨ lôabsence de n®cessit® dôun suivi ®ducatif. Dans toutes 
les préconisations, il doit préciser les avantages et inconvénients supposés de chaque choix possible ainsi que 
leur faisabilité.  

II. LES CARACTERISTIQUES DE LA MJIE 
La MJIE est interdisciplinaire et à la demande explicite du magistrat, peut-être modulable dans son contenu et 
sa dur®e. Les modalit®s de sa r®alisation sont d®finies dôune part selon le cadre dôexercice p®nal ou civil, dôautre 
part selon la situation singulière du mineur concerné et enfin selon la prescription du magistrat. 

1. 9ì½nterdisciplinarité 

La diversit® des ®l®ments ¨ explorer n®cessite lôapport de comp®tences diversifi®es et impose une approche 
interdisciplinaire de la situation du jeune et de sa famille, qui se traduit notamment dans la composition du 
service par la présence de : cadres de direction, éducateurs spécialisés ou de jeunes enfants, assistants de 
service sociaux, psychologues, secrétaires, psychiatre-psychanalyste sur les temps de synthèses et de points 
étapes. 



 

Selon les situations, ces ressources internes peuvent être enrichies par des professionnels recrutés par contrat, 
ou par le biais de conventions : médecin psychiatre, psychologue, pédiatre, pédopsychiatre, services spécialisés 
(Hôpitaux, CMPP, PMI, centre dôexamen de sant®é) conseiller dôorientation et/ou dôinsertion, ou dôautres 
spécialités (médiateurs culturels, services de prévention, interprètesé). 

2. La modularité 

Au regard de la diversit® des situations, dô®ventuelle(s) intervention(s) ®ducative(s) ant®rieure(s), lôinvestigation 
peut porter sur des domaines plus ou moins ®tendus. La modularit® de la mesure dôinvestigation r®pond ¨ la 
nécessaire prise en compte de la spécificité des situations. Il appartient au magistrat prescripteur de déterminer 
le contour de lôinvestigation sans pr®sumer dôailleurs de ceux quôil conviendrait dôinvestiguer en plus, au vu des 
éléments recueillis. 

3. 9ìUdaptabilité du délai de réalisation 

Dans le cadre de lôassistance ®ducative, le d®lai dans lequel la MJIE doit être finalis®e, sôinscrit dans le temps 
de procédure imposé au Juge pour statuer au fond (6 mois maximum). La mise en îuvre de la mesure par le 
service tient compte des délais de notification ainsi que des délais de consultation des procédures par la famille 
et aux avocats. Elle garantit au parquet, au Juge, ¨ la famille, ¨ lô®tablissement de placement ®ventuel et aux 
avocats la possibilit® de prendre connaissance du dossier avant lôaudience dans les conditions pr®vues par le 
décret du 15 mars 2002. 

En matière p®nale, le d®lai dôex®cution est fix® par le Juge en fonction des impératifs temporels de la procédure 
utilisée, ou du contenu du dossier. 

En fonction des situations, le magistrat peut ordonner un délai plus court pour exercer la mesure au regard des 
impératifs de la procédure. 

La mesure démarre dès la notification au service et à la famille.  

III. LE DEROULEMENT DE LA MESURE 
La directrice a fait le choix de déléguer au chef de service  la gestion des dossiers dès leur arrivée dans le 
service. Elle est tenu informée de lôavanc®e des dossiers en cours, de lôactivit® dont elle a la responsabilit® et, 
assure en son absence, lôattribution et le suivi des mesures.  

1. Le traitement administratif 

Les MJIE sont adressées par les greffes des différents cabinets des Juges pour enfants à la direction du SIE 
par fax, puis par voie postale. 

La constitution du dossier 
La secrétaire : 
Á scanne lôordonnance d¯s son arriv®e au service et lôenregistre dans un dossier informatique 

« ordonnances » partagé avec la secrétaire-comptable du SIE, chargée de la facturation ; 
Á rel¯ve dans lôordonnance les ®l®ments n®cessaires ¨ la cr®ation de la fiche mineur sur le logiciel Mage, ce 

qui génère un n° mineur et un n° famille. Ces données répertoriées permettront la production de statistiques 
concernant lôactivit® du service4. 

Á constitue le dossier unique, pour chaque famille (enfant unique ou fratrie), dossier classé au secrétariat du 
service dans un placard fermé à clef ; 

Á crée une fiche navette5 pour permettre la circulation des informations entre le Chef de service  et les 
professionnels chargés de la mesure : outre les noms des mineurs concernés, sont précisés le canton, le 
groupement ASE, le nom du responsable de protection de lôenfance concerné, les dates des points étape 

                                                      
4 Cf. Annexe 2 
5 Cf. Annexe 3 



 

et synthèses ainsi que la date du 1er rendez-vous fixé à la famille. Cette fiche fait ensuite partie intégrante 
du dossier et est classée dans le dossier du mineur. 

9ìUccusé de réception  
Parallèlement à cette phase d'attribution, un accusé de réception est systématiquement adressé au Juge pour 
Enfants pour chaque ordonnance, indiquant sa date de réception au service. 

Cet accusé de réception est envoyé pour information à la DGADSS (responsable de protection de lôenfance et 
responsable de MDS concernés) lorsque l'origine de la mesure provient d'un signalement des services du 
département.  

Les familles sont, pour leur part, informées de la réception de l'ordonnance au service, au travers du premier 
courrier de rendez-vous.  

Il peut arriver que la mise en îuvre soit diff®r®e :  
Á soit du fait dôune suractivit® du service ; 
Á soit du fait dôun d®lai trop important entre la date de d®cision de la mesure et la notification reue au service. 

Dans ce cas, un courrier spécifique est adressé aux magistrats et aux familles, précisant la date à laquelle la 
mesure pourra démarrer. Une demande de prorogation sera ensuite adressée au magistrat concerné pour 
pouvoir poursuivre la mesure dans les délais impartis. 

Seule exception, une mesure dôinvestigation ordonn®e en parall¯le dôune ordonnance de placement provisoire 
nôest pas diff®r®e. 

Suivi du dossier, clôture et archivage 
Tout au long de la mesure, le dossier restera ouvert au secrétariat pour consultation des professionnels 
concernés et pour y recueillir les pièces écrites faisant l'objet d'une transmission en cours de mesure 
(ordonnances, soit-transmis, convocations aux audiences, courriers, notes et rapports divers). 

Au terme de la mesure, et suite à lôenvoi au Juge des enfants, il sera classé dans des boites dédiées au sein du 
service, et répertorié dans une base de données informatique, dans l'attente d'être archivé. 

2. La Ç½ò   Ê Òÿąï  ú lºÊ½äÿ  

9ìUúúï½cÿú½ÎÊ v  ÄU Ç òÿï  
Le Chef de service prend connaissance des motifs de lôordonnance. 

Le dossier est ensuite confi® conjointement ¨ un travailleur social et un psychologue. Lô®valuation en 
investigation se veut avant tout interdisciplinaire, le service a fait le choix que le/la psychologue rencontre les 
familles et les mineurs. 

Ainsi que le définit la Directrice de la PJJ dans sa note du 23 mars 2015, relative à la Mesure Judiciaire 
d'Investigation Educative :  

« La diversit® des ®l®ments ¨ explorer n®cessite lôapport de comp®tences diversifi®es et impose une approche 
interdisciplinaire de la situation du jeune et de sa famille. Cette approche se réalise à partir notamment de la 
composition pluridisciplinaire du service : cadre de direction, éducateurs, psychologues, assistants de service 
social. » 

L'attribution nominative est principalement déterminée par la disponibilité effective des intervenants (travailleur 
social et psychologue), selon la chronologie des fins de mesure les concernant. D'autres critères sont pris en 
compte tels que la répartition géographique et l'équilibre du nombre de dossiers/nombre de mineurs pour chacun 
des membres du binôme6. 

                                                      
6  La charge de travail est calculée en tenant compte du nombre de mineurs par fratrie tant pour le travailleur social que pour le 
psychologue, via lôapplication dôun coefficient de 0,50. Pour un même nombre moyen de MJIE par professionnel peut correspondre 
un nombre de mineurs différents. 



 

La notion de territoire 
Du fait de la r®partition des mesures sur lôensemble du d®partement, nous avons organis® les d®placements 
des professionnels par secteur, afin de limiter les temps de déplacements.  

Quatre territoires sont ainsi définis,  Angers et périphérie, Cholet et le sud Loire, Saumur ï Baug®, lôOuest et 
Nord du département. 

Le courrier du premier rendez-vous  
Apr¯s lecture de lôordonnance, le binôme psycho-éducatif détermine le lieu et les destinataires de ce courrier 
qui est  adressé au nom de la directrice du service. 

Le ou les premiers rendez-vous sont fixés au service. Pour les familles éloignées d'Angers, ils se tiennent dans 
un lieu tiers  à proximité de leur domicile (MDS, centres sociaux avec lesquels le service a passé une convention, 
et parfois les mairies). 

Dans ce courrier, il est pr®cis® quôen cours de mesure, lôintervenant pourra être amené à consulter le carnet de 
santé et le livret de famille. Le livret dôaccueil7 et le règlement de fonctionnement8 présentant le service leur est 
adressé en pièce jointe. 

Le premier entretien : un regard croisé 
Ce premier entretien a le plus souvent lieu au service ou dans un endroit neutre à proximité du domicile familial. 
Exceptionnellement, il se r®alise au domicile lorsquôil y a difficult®s pour la famille ¨ se d®placer. 

Cela créé un mouvement pour la famille et permet de repérer sa volont® ou non ¨ se mobiliser dans lôint®r°t de 
leur enfant. Il est tenu compte, ainsi quôindiqu® dans le courrier du service, de leurs difficult®s mat®rielles ou leur 
impossibilité à se déplacer. 

Le bin¹me travailleur social/psychologue, apr¯s avoir pris connaissance du contenu de lôordonnance et des 
éléments du signalement, rencontre les intéressés. 

Il leur présente brièvement le service, le cadre général de la mesure et leur explique les modalités de mise en 
îuvre telles que : la visite ¨ domicile, les contacts avec lô®cole, les temps de synth¯se, lôentretien de restitution 
des préconisations faites au Juge des enfants  et lôenvoi du rapport. 

Il est alors indiqu® ¨ la famille quôelle pourra prendre connaissance du rapport dans son int®gralit® au Tribunal, 
en en faisant la demande auprès du greffe. 

                                                      
7 Cf. Annexe 4 
8 Cf. Annexe 5 
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Lôordonnance du Juge des enfants est systématiquement reprise avec la famille. 

Les professionnels présents portent attention sur ce que la famille peut dire des motifs qui ont conduit à ordonner 
une investigation dans le champ judiciaire. 

Lôobjectif de cet entretien initial, au-del¨ de la rencontre quôil inaugure, est de permettre aux intervenants une 
premi¯re approche de la situation familiale et des places respectives des uns et des autres. Il sôagit ®galement 
de prendre en compte lô®volution de la situation depuis lôaudience et le positionnement des intéressés vis-à-vis 
de lôinvestigation. 

9U lÎÊvÿ½ú  v  Äì½Êą òú½²Uú½ÎÊ r ÿÊ  v¡ÇUïlº  ½Êú ïUlú½ą  äÿ½ ú½ Êú lÎÇÚú  v  Äì ćÚï òò½ÎÊ 
des personnes accompagnées 
Ceci s'effectue dans le cadre des divers entretiens mis en îuvre.  Dans un premier temps,  auprès des parents 
et des enfants puis sô®largit, aupr¯s des tiers qu'ils soient institutionnels ou familiaux. 

Il sôagit dôune  approche qui privilégie l'écoute des intéressés, favorise leur prise de conscience des difficultés 
signalées en leur donnant l'initiative de la parole.  

Elle se centre sur l'intérêt qu'ils portent ou non à leur situation, à ce qu'ils en comprennent, à ce qui leur échappe. 
Il s'agit d'une démarche interactive où la dimension transférentielle est prise en compte.  

 Une attention toute particuli¯re est port®e sur lô®valuation de la capacit® des parents ̈  se mobiliser dans lôint®r°t 
de leur enfant, et de leur prise de conscience des difficultés qui les ont menés chez le Juge des enfants. 

La posture des intervenants se veut non directive, mais si l'invitation à la parole est privilégiée, cela n'exclut pas 
pour autant que des questions précises soient posées au regard des problématiques parentales.  

Les entretiens se déroulent pour la plupart au service ou en lieu tiers, et une visite à domicile est 
systématiquement mise en place durant la mesure. 

Parfois plusieurs entretiens sont cependant réalisés au domicile par le travailleur social et parfois par le 
psychologue qui est amené à se déplacer à domicile lorsque le parent ou lôenfant ne peuvent se rendre au 
service ou en lieu neutre 

Le recueil dôinformations se fait par la lecture du dossier au tribunal pour enfants, ou par la lecture des 
®valuations adress®es au service par les services de lôASE. Il doit conduire ¨ lô®mergence dô®l®ments v®rifi®s 
et dôhypoth¯ses ®tay®es tendant vers lôobjectivit®. 

Le recueil des données 
Un recueil compl®mentaire de donn®es objectives ou descriptives, comme lô®tat-civil, les conditions matérielles 
dôexistence, le logement, lôhistoire familiale, vient ®tayer la compr®hension de la situation et lô®valuation des 
conditions dô®ducation. 

La visite à domicile 
Le travailleur social se déplace à domicile en début de mesure pour vérifier les conditions matérielles de prise 
en charge du mineur, et prendre en compte les ®l®ments contextuels tels que lôenvironnement de lôenfant, les 
conditions dôexistence, lôorganisation intra familiale. 

Dans la suite de lôinvestigation, les entretiens peuvent aussi se poursuivre au domicile familial si cela favorise 
lôexpression des int®ress®s ¨ °tre dans leur cadre de vie habituel. De la m°me faon, si lôorganisation de 
rencontres ¨ domicile peut, pour certaines personnes, rev°tir un caract¯re trop intrusif, il sôagira de le prendre 
en compte pour en mesurer la pertinence. 

La santé physique et/ou psychique 
Un lien est fait avec les structures de soins, si un suivi est existant pour lôenfant, et avec le m®decin de famille 
si cela sôav¯re pertinent. Ce dernier est limit® du fait m°me des r¯gles li®es au secret médical. 

En cas dôinqui®tude grave sur lô®tat de sant® dôun mineur, une demande dôexpertise m®dicale, psychologique  
ou psychiatrique adressée au Juge des enfants peut sôav®rer judicieuse. 



 

De la même manière, nous pouvons solliciter un bilan médical auprès des CAMSP. 

La scolarité 
Le recueil dôinformations concernant la scolarit® est syst®matique. Les ®changes avec les enseignants sont 
privilégiés. Ils peuvent revêtir différentes formes suivant les situations : échanges téléphoniques, rendez-vous, 
participation aux équipes éducatives. 

Dans tous les cas, les parents sont inform®s et sauf  exception, les contacts se prennent avec lôaccord des 
int®ress®s. Ces d®marches sôaccompagnent par ailleurs dôun devoir de discr®tion vis-à-vis des enseignants. 
Ces ®changes permettent de recueillir des ®l®ments dô®valuation du point de vue des apprentissages de lôenfant 
mais aussi des relations dôun mineur avec ses pairs et vis-à-vis des parents dans leur mani¯re dôaccompagner 
la scolarité. 

Les partenaires 
Dans le d®roulement habituel de la mesure, le recueil dôinformations aupr¯s de tiers institutionnels, constitue 
une part importante de notre travail. Cela nous engage à entretenir des relations partenariales régulières et de 
manière privilégiée avec certains services. 

Il sôagit en premier lieu des partenaires concourant ¨ lôaction sociale et ¨ la protection de lôenfance, qui sont des 
interlocuteurs privilégiés des professionnels en charge des mesures.  

Ces échanges leur permettent de recueillir les éléments du parcours antérieur du mineur et sa famille et les 
éventuelles réponses sociales,  administratives et judiciaires apportées par le passé  et les éléments actuels 
n®cessaires ¨ lô®valuation du danger, (services sociaux de secteur, ®quipes de lôaide sociale ¨ lôenfance, 
structures dôaccueil et dôh®bergement, mais aussi institutions scolaires et organismes de sant®).    

Pour ce faire le service peut inviter les partenaires concernés lors des points étape ou synthèses organisés au 
service ou lors dô®changes t®l®phoniques (mails, téléphone) ou peut participer aux évaluations annuelles de 
situation de lôASE, ce qui permet une approche globale et complémentaire de la situation et un croisement des 
points de vue. 

Cette proximité professionnelle et de mission exige une grande clarté des positionnements respectifs et une 
bonne connaissance de la logique dôintervention de chaque service. 

Au-delà des rencontres concernant des situations singulières, des échanges formalisés sont nécessaires pour 
clarifier les attentes mutuelles et les limites dôintervention propres ¨ chacune de nos structures ou services. A 
lôinitiative de la directrice, de manière individuelle ou collective, des réunions sont ainsi organisées pour stimuler 
la réflexion et les coopérations mutuelles. 

Déroulement-úĈÚ  vìÿÊ  :72* 
Au SIE, le travailleur social suit 44 mineurs/année, et le psychologue suit 150 mineurs/année, respectant ainsi 
le cadre emploi déterminé par la DPJJ pour la réalisation des Mesure Judiciaire d'Investigation Éducative. 
Tenant compte de ce ratio, le service a défini un protocole dôintervention. 

Avant le point ®tape, fix® dans les 2 mois apr¯s lôattribution de la mesure 
Á Premier entretien à deux, travailleur social et psychologue 

Á Une visite à domicile systématique, faite le plus souvent par le travailleur social chez le parent gardien de 
lôenfant. Il peut arriver que le psychologue se rende ¨ domicile pour rencontrer la famille ou le mineur si 
ceux-ci ne se déplacent pas. 

Á Un recueil des données réalisé par le travailleur social, concernant la situation,  auprès des partenaires à 
lôorigine de lôinvestigation mais aussi par la lecture des informations reues, notamment le rapport 
dô®valuation r®alis® par le secteur et lecture du dossier dôassistance ®ducative au tribunal pour enfants. 

Á Un entretien individuel avec le ou les enfants, réalisé par le/la psychologue 

 

 



 

Ces éléments sont repris lors du point étape, et viennent ainsi renseigner : 
Á les ®l®ments ¨ lôorigine du signalement ; 

Á les éléments de la problématique ; 

Á les éléments majeurs qui ressortent des premiers entretiens et du recueil de données ; 

Á les perspectives / pistes de travail pour la suite de lôinvestigation ; 

Á d®termine le cadre dôintervention du/de la psychologue pour la suite de la mesure. 

Une synthèse est programmée un mois avant lô®ch®ance et donne lieu ¨ lô®nonciation dôune pr®conisation. 

9 ò ú ÇÚò vì¡ąUÄÿUú½ÎÊ ¬ÎïÇ Äò : une approche interdisciplinaire pour favoriser une 
évaluation globale 
La Loi du 5 mars 2007 r®formant la protection de lôenfance donne une place importante ¨ la question de 
lô®valuation interdisciplinaire des situations individuelles. Elle rend obligatoire la production dôun rapport annuel 
pour tout mineur accueilli dans le cadre dôune mesure administrative ou judiciaire de protection de lôenfance : 
« le service élabore au moins une fois par an un rapport, établi après une évaluation interdisciplinaire, sur la 
situation de tout enfant accueilli ou faisant lôobjet dôune mesure ®ducative. »9. 

Dôune mani¯re g®n®rale, ces temps dô®valuation font vivre lôinterdisciplinarité. Ils permettent de mettre en 
commun les lectures liées aux formations spécifiques des professionnels (équipe pluri professionnelle) 

« Les professionnels sôengagent sur ces temps, ¨ un partage dôinformations, dans des interactions et une 
évaluation conjointe en vue dô®laborer des hypoth¯ses de travail, de formuler des pr®conisations. Cette 
interdisciplinarit® favorise une dynamique permettant lôargumentation, le compromis, le d®passement de son 
seul point de vue et lôacceptation des d®cisions qui pr®servent lôint®r°t du mineur. »10 

Deux temps de travail interdisciplinaire ponctuent le déroulement de la mesure au sein du SIE, le point étape et 
la synthèse. Le service a fait le choix de deux intervenants extérieurs, qui nôinterviennent pas en direct dans les 
situations chacune sur un temps de travail, lôune est psychiatre, lôautre est psychoclinicienne.  

Ces instances sont animées par le chef de service, ou la Directrice en son absence, qui garantissent le cadre 
dôintervention de lôinvestigation, valide les orientations de travail d®finies et permettent le bon d®roulement des 
débats.  

Sont présents sur ces temps de concertation : le binôme référent, le psychiatre ou autre intervenant extérieur et 
un travailleur social de lô®quipe, non impliqu® dans la mesure. 

Ces temps d'évaluation constituent des moments-clés de la mesure en ce sens qu'ils permettent à la fois une 
mise en commun des éléments recueillis, une élaboration interdisciplinaire de la problématique familiale 
rencontrée et une formulation de propositions en correspondance avec cette analyse. Ils sont des passages 
institutionnels obligés garantissant une certaine objectivité qu'il convient cependant de relativiser en lui 
substituant la notion de "subjectivité éclairée". 

Durant ces temps dô®laboration, il sôagit de construire des hypoth¯ses qui favorisent la compr®hension de la 
situation, non lôexplication qui ferme les d®bats, ceci afin dôaller au plus loin dans lô®laboration, pour mieux cerner 
les enjeux de la dynamique familiale. 

Il est important aussi de pr®ciser quôau sein du service, lôinterdisciplinarit® se d®cline durant ces temps formels, 
mais aussi informels et au sein du binôme travailleur social-psychologue. Les échanges informels sont possibles 
tout au long de la mesure entre professionnels et sont importants afin de prévenir tout isolement et appréhender 
au mieux les complexités des situations.  

Cela répond aussi à la nécessité de garder la distance adaptée qui permet conjointement le recul nécessaire à 
lô®valuation et lôengagement professionnel dans la relation avec lôusager. 

                                                      
9 Article L 223.5 du CASF 
10 Ibid 



 

La formation doit aussi favoriser lôinterdisciplinarit® tout comme les espaces de travail organisés avec les 
partenaires (ASE, STEMO, p®dopsychiatrie, DISMO, SAEMO, foyers dôh®bergement) ¨ qui nous proposons ou 
qui nous proposent de « penser ensemble ». 

Ces temps de travail ont pour objectifs : 
Á dôidentifier et comprendre les difficultés rencontrées par un mineur et sa famille, pour un mineur dans sa 

famille ; 
Á dô®laborer des hypoth¯ses de travail guidant les r®ponses ¨ apporter en termes dôorientation, et de 

préconisations ; 
Á de mesurer les effets produits par lôintervention tout au long de la mesure. 

 

Le service tient ¨ affirmer lô®thique qui le soutient sur ces temps de travail ainsi que les valeurs professionnelles 
qui les sous-tendent, à savoir que chaque situation est considérée comme unique. Toute observation, analyse, 
hypoth¯se et pr®conisation est faite ¨ partir dôune approche factuelle de la situation.  

« Toutefois, ces éléments ne se suffisent pas à eux-m°mes pour caract®riser la situation du mineur. Côest le 
croisement de ces informations, leur articulation avec des faits observés et des actes posés ou subis, leur mise 
en discussion et leur confrontation interdisciplinaire qui permettent dô®laborer des hypoth¯ses valides, 
accessibles et acceptables »11. 

 
Á Le point étape12 qui se situe dans les 2 mois apr¯s lôattribution de la mesure  

L'objectif de ce temps de travail est de dégager une problématique à partir des premières données 
recueillies et de faire émerger des questions et pistes de travail pour la suite de l'investigation. Des 
hypothèses sont posées. 

Une prise de notes est assurée par le chef de service qui précise les éléments majeurs qui ressortent de 
lô®valuation, et les objectifs de travail définis. 

Ce document, au nom de la famille, est enregistré sur le réseau informatique, dans un dossier nommé 
« évaluations-synthèses è et permet aux professionnels concern®s dôy avoir acc¯s, notamment pour le 
passage ¨ lô®crit. En effet ce travail de r®flexion vient nourrir la partie du rapport nomm®e ç spécificités de 
la mise en îuvre de la mesure ». 

Il sôagit dôun document ¨ lôinterne du service, consultable par lôensemble des professionnels au cas o½ ils 
seraient sollicit®s en lôabsence des professionnels concern®s. 
 

Á La synthèse de fin de mesure est fixée un mois avant l'échéance pour permettre, dans ce délai restant, 
d'effectuer l'entretien de restitution des conclusions et la rédaction du rapport. L'objectif de cette synthèse 
finale est de d®velopper les diff®rentes hypoth¯ses dôaide ®ducative qui peuvent °tre propos®es.et faire 
des préconisations au Juge des enfants dans lôint®r°t du mineur.  

Ce temps de travail porte sur : 
o l'appréciation des conditions d'éducation dans lesquelles le mineur  évolue et des ressources de son 
environnement (habitat, hygi¯ne, scolarit®, activit®s extra scolairesé) ; 

o les potentialités de l'enfant face aux difficultés rencontrées ; 
o l'®tude de la personnalit® de chacun des int®ress®s (®l®ments de psychologieé) ; 
o la prise en compte des capacités éducatives des parents et de leur mobilisation ; 
o l'analyse des interactions familiales ; 
o la formalisation d'une problématique. 

Les membres du binôme restituent ce qui ressort de leur investigation et confrontent leur analyse au 
questionnement des collègues présents. De l'échange final, émergent des préconisations qui seront 
reprises dans le rapport au Juge.  

                                                      
11 Note dôaccompagnement relative à la MJIE, 23-03-2015, de Catherine SULTAN Directrice de la PJJ 
12 Cf. Annexe 6 



 

De la même manière que pour le Point étape, le Chef de service assure la prise de notes sur une fiche 
dédiée, et enregistrée sur le réseau.  

Les écrits 
Les écrits sont essentiellement les rapports adressés aux Juges pour Enfants. Ils peuvent prendre différentes 
formes selon le moment où ils sont rédigés et selon leur objet (note d'information ou note circonstanciée, rapport 
de signalement, rapport anticip® en vue dôune demande de placement, rapport de fin de mesure). Les autres 
écrits concernent la correspondance avec les familles, principalement les propositions de rendez-vous. 

Dans le cadre dôune demande de placement, une fiche plateforme13 précisant les éléments familiaux ainsi que 
la problématique est adressée à un responsable protection de lôenfance de lôASE. 

Le rapport final d'investigation est constitué, selon une trame précise14, en deux parties : 
Á Une partie rédigée par le travailleur social comprenant : 

o l'origine de la mesure ;  
o lô®tat civil ; 
o lôenvironnement de lôenfant (conditions mat®rielles de la famille, prise en charge de lôenfant) ; 
o les ®l®ments recueillis et les sp®cificit®s de la mise en îuvre : les éléments majeurs qui ressortent des 

premiers entretiens avant le point étape sont développés dans cette partie. Les pistes de travail 
d®gag®es pour la suite de la mise en îuvre, sont ®nonc®es ; 

o le déroulé de la mesure ; 
o la compr®hension et lôanalyse de la situation ; 
o la conclusion avec une préconisation. 

Á Une partie rédigée par le psychologue : il s'agit d'un exposé synthétique de son point de vue clinique sur 
la situation familiale, à partir d'éléments d'observation et d'entretiens menés auprès, principalement, des 
mineurs mais également des parents. L'intérêt de cet écrit réside dans un regard complémentaire et 
différencié de celui du travailleur social avec, comme objet, une approche de la réalité psychique des 
intéressés et des interactions familiales. Le psychologue rédige aussi une conclusion comportant une 
préconisation. 

Le rapport final est toujours accompagn® dôun bordereau dôenvoi signé par le chef de service validant ainsi le 
rapport et fait appara´tre les diff®rentes hypoth¯ses de travail et dôorientations ®ducatives. 

Parmi les pr®conisations de fin de mesure, ou en cours de mesure si cela sôav®rait n®cessaire, est propos® au 
Juge des enfants, un examen compl®mentaire, quôil sôagisse dôune expertise m®dicale, psychologique, 
psychiatrique ou dôune Mesure Judiciaire d'Aide à la Gestion du Budget Familial. 

9ìentretien de restitution 
L'entretien de restitution avec les intéressés s'inscrit logiquement dans le prolongement de la synthèse et de la 
rédaction du rapport. Il est réalisé par le travailleur social. Dans certains cas, cet entretien peut être réalisé par 
le binôme, ou par le Chef de service, ceci est examiné lors du temps de synthèse de fin de mesure.  

Dans tous les cas, il s'agit de retransmettre aux intéressés la teneur du rapport, notre analyse de la situation et 
surtout les propositions que nous formulons au Juge pour Enfants. Les réactions ou positions adoptées par les 
intéressés lors de cet entretien, sont  mentionnées dans le rapport.  

Le service sôattache ¨ ce que la famille soit inform®e, dans le cadre dôun entretien, des orientations proposées 
au Magistrat pour enfants les concernant, sauf si côest contraire ¨ lôint®r°t de lôenfant. 

En fonction de la singularité de la situation, dôautres modalit®s de restitution peuvent °tre décidées, telles quôun 
courrier indiquant les conclusions du service, ou un entretien téléphonique.  

  

                                                      
13 Cf. Annexe 7 
14 Cf. Annexe 8 



 

9ìUÿv½ Êl  
L'audience clôt la mesure. 

Le principe du service est dô°tre repr®sent® ¨ lôaudience de fin de mesure,  sauf lorsquôil est propos® un Non-
lieu à assistance éducative. Il apparaît en effet nécessaire pour certaines situations, de soutenir ou d'expliciter 
certains éléments du rapport, d'évoquer tel ou tel élément nouveau survenu entre l'envoi de ce dernier et 
l'audience, ou encore de reformuler synthétiquement les propositions.  

Cette présence à l'audience peut permettre de nourrir le débat contradictoire.  



 

I. LES RESSOURCES HUMAINES 

1. 9ìÎï²UÊ½²ïUÇÇ  

Lôorganigramme est conu pour r®pondre ¨ deux objectifs : 
Á Adapter lôorganisation au projet de service ; 
Á Etablir des lignes hiérarchiques claires. 

La directrice assure lôanimation et la responsabilit® hi®rarchique du chef de service. Celui-ci assure lôanimation 
et la responsabilité hiérarchique des intervenants socio-éducatifs 

 

 
  

Mme MARY
Directrice 0.15 ETP

M. MARTIN
Chef de service 1 ETP

Secrétariat

Mme PERCHER 
Direction et 

service 0.90 ETP

Mme BERTHO
Gestion 0.30 ETP

Educateurs 
spécialisés

Mme   TRUISSARD 1 

ETP

Mme  GUITTON 1 ETP

M.  LEROY 1 ETP

M. NORET 1 ETP

Mme  ROUSSEAU 0.90 

ETP

Assistantes 
sociales

Mme  ROBIN 1 ETP

Mme  LEVRON 1ETP

Psychologues

Mme  GONTAN 0.59 ETP 

Mme  GUILMIN 0.66 ETP

Mme GATINEAU 0.37 

ETP

M. BENOIST 0.23 ETP

Médecins 
psychiatres

Mme  
TRICHET 

0.11 ETP

Mme 
TERMINASSIA

N
0,22 ETP



 

2. Le personnel 

9ì ÊlUvï Ç Êú 
Lôencadrement du service est assur® par une directrice (0,15 ETP) et un chef de service à 1 ETP. 

Le service est dirigé par une directrice dont la mission principale est de garantir la mise en îuvre de la mission 
dans le cadre du Projet de service inscrit dans le Projet Associatif Pluriannuel Stratégique de lôASEA 49. Les 
responsabilités de la directrice sont déclinées dans le DUD15. 

Il sôassure de la mise en îuvre de lôexercice des mesures conform®ment au projet de service. 

Le chef de service, par d®l®gation, est garant de la mise en îuvre des MJIE, conform®ment ¨ sa fiche de poste, 
de lôarriv®e au service jusquô¨ lôenvoi du rapport final au magistrat. Il exerce une fonction dô®tayage aupr¯s des 
professionnels, organise le fonctionnement du service, repr®sente le service aupr¯s des partenairesé 

Les travailleurs sociaux  
6,80 postes de travailleurs sociaux (4 éducateur (trice)s spécialisé(e)s, 1 éducateur de jeunes enfants et 2 
assistantes de service social) : tous ces professionnels mettent en îuvre les MJIE, r®digent les rapports. 

Cadres fonctionnels 
Á 1,86 ETP de psychologues répartis en cinq temps partiels : ces professionnels travaillent en binôme avec 

les travailleurs sociaux ¨ la mise en îuvre des mesures. 
Á 0,35 ETP de psychiatres ou psychologue clinicien, répartis en deux temps partiels : ces deux personnes 

interviennent pour les temps de point étape et de synth¯ses, afin dôapporter un regard ext®rieur sur les 
situations conformément au référentiel de la MJIE. 

Le personnel administratif 
Á 1,20 ETP de secrétariat 

Ces professionnelles, assurent le suivi administratif, comptable de lôactivit® ; leur rôle auprès du public est 
important, r¹le dôaccueil t®l®phonique et physique. 

3. Fiches de poste et suivi du personnel 

EïÎl¡vÿï  vìUllÿ ½Ä  ú vì½Êú¡²ïUú½ÎÊ vÿ òUÄUï½¡ 
LôASEA d®ploie une proc®dure dôaccueil et dôint®gration du salari®, susceptible de lôaccompagner dans sa prise 
de poste, et formalisée dans le classeur des procédures associatives. 

Document unique de délégations 
Chaque directeur b®n®ficie dôun document unique de d®l®gations. Quel que soit le service ou lô®tablissement 
g®r®, ce DUD se d®cline ¨ lôidentique. 

Fiches de poste 
LôASEA dispose de fiches de fonctions, qui ont ®t® d®clin®es par chacune des directions en fiches de poste16. 
Celles-ci indiquent clairement les missions, fonctions et attributions de chacun, et sôinscrivent pleinement dans 
la politique de GPEC de lôorganisme gestionnaire. 

Entretien professionnel 
Chaque salari® est reu tous les deux ans dans le cadre de lôentretien professionnel de formation. Cet entretien 
est formalisé par écrit, il fait état des formations réalisées et à réaliser. Le point sur la formation est décliné 
spécifiquement après. 

                                                      
15 Cf. Annexe 9 
16 Cf. Annexe 10 



 

Suivi médical 
Chaque salari® b®n®ficie dôun suivi m®dical tous les deux ans, sauf surveillance médicale renforcée, tous les 
ans. 

4. La formation continue 

Le plan de formation est établi dans une logique de mutualisation. Celle-ci vise à prévoir des temps communs 
entre personnels de lôASEA, dans lôobjectif dôune culture commune.  

La direction considère que la formation continue est n®cessaire au travail dôinvestigation, est un espace 
ressource, dôenrichissement et dôacquisition de nouvelles comp®tences. Il existe une commission formation 
composée dôun cadre hi®rarchique et de deux salariés qui participent ainsi à la réflexion générale sur la formation 
continue. 

Chaque année, les professionnels font des demandes de formations individuelles. Ces formations permettent 
dôenrichir la pratique, de rencontrer dôautres professionnels ext®rieurs au service et ®voluant dans des contextes 
professionnels divers. 

Du fait de la réforme professionnelle de 2014 et des baisses drastiques de financement, les formations 
collectives sont désormais privilégiées, même si les formations individuelles demeurent possibles. 

Le but des formations collectives est aussi de favoriser un sentiment dôappartenance ¨ des valeurs partag®es, 
de permettre le penser ensemble sur des thématiques transversales au service, voire ¨ lôAssociation. 

Le service favorise la participation des professionnels à des colloques, des congr¯sé 

Les professionnels sont encourag®s pour intervenir dans dôautres instances, comme la FN3S (F®d®ration 
Nationale des Services Sociaux Spécialisés). 

5. 9ìUllÿ ½Ä v ò òúU²½U½ï ò 

Une commission « accueil des stagiaires » existe ; un protocole dôaccueil17 a été formalisé pour mieux 
accompagner les stagiaires des formations initiales suivantes : éducateur spécialisé, assistant de service social, 
éducateur/trice de jeunes enfants,  psychologue. 

Ce protocole a pour objectif de définir les modalités de sélection, dôadmission, dôencadrement et 
dôaccompagnement des stagiaires. Il permet notamment dôoffrir ¨ ces derniers des rep¯res pour la progressivit® 
de leur implication dans la mission du service, en rapport avec leurs objectifs de stage. 

6. Les instances représentatives du personnel 
Elles sont au nombre de deux : 
Á Les réunions mensuelles réunissant les délégués du personnel et la directrice sur des questions ayant 

pour objet les conditions de travail et autres considérations afférentes. 

Á Le CHSCT commun SAEMO-SIE, au rythme dôune r®union par trimestre.  
  

                                                      
17 Cf. Annexe 11 



 

II. LES EQUIPEMENTS 

1. Les locaux 
L'Association est propri®taire d'un b©timent ¨ vocation administrative proche de la gare dôAngers et du centre-
ville, comprenant principalement : 
Á au rez-de-chaussée, un secrétariat, une salle d'attente et huit bureaux, 
Á un parking intérieur non couvert de sept places, 
Á ¨ lô®tage, cinq bureaux et une salle de r®union.  

Certains bureaux sont partagés notamment ceux des psychologues, ces derniers étant à temps partiels et donc 
rarement présents en même temps. 

Un projet de r®am®nagement des locaux est en cours pour sôadapter aux besoins dôaccueil des personnes ¨ 
mobilité réduite. 

2. Le parc automobile 
Le parc automobile en location longue durée est constitué de sept véhicules au total qui sont à la disposition du 
personnel (quinze utilisateurs) pour les déplacements prévus sur l'ensemble du département (80 000 km 
annuels en moyenne). 

Chaque v®hicule est sous la responsabilit® dôun Travailleur Social sans exclusivit® ; un tableau dôentretien et de 
suivi des véhicules est partagé. Un tableau de suivi kilométrique est établi une fois par an. 

Un outil de déplacements des véhicules permet au chef de service  de g®rer en temps r®el lôutilisation des 
véhicules. Cet outil est aussi utilisé par la secrétaire ; cela lui permet dô°tre inform®e des d®placements des 
professionnels en cas de sollicitation des familles en leur absence. Elle fait le lien et réduit le délai de réponse 
aux familles. 

3. Autres moyens matériels 
Les professionnels du service disposent chacun dôun ordinateur pour leur travail de r®daction. Une déclaration 
a été faite à la CNIL le 11 07 2014 (enregistrée sous le n°1781117VO) 

Lôensemble de ces ®quipements informatiques fonctionne actuellement en r®seau. 

Ce matériel est renouvelé en partie chaque année. 

III. LES REUNIONS 

1. Les réunions de direction 
Une fois par semaine, la directrice et le chef de service se rencontrent. Il sôagit avant tout dôune r®union 
hebdomadaire de régulation où sont abordés des probl¯mes de gestion du personnel, dôactivit® ou de planning. 
Côest un lieu dôanalyse des ®v¯nements qui viennent marquer la vie du service et dôanticipation par rapport ¨ 
diverses échéances à venir. Un relevé de décisions est élaboré et conservé dans un classeur à la direction du 
service.  

Enfin, côest dans cet espace de concertation que prennent forme les projets. 

Il peut arriver que le chef de service participe aux réunions de direction du SAEMO (la directrice étant commune 
aux deux services), lorsque sont traitées des questions transversales aux deux services ou spécifiques aux 
projets de lôAssociation.  

2. Les réunions de service 
Animées par le chef de service (voire la directrice en son absence) des r®unions dô®quipes hebdomadaires 
rassemblent lôensemble des professionnels présents.  



 

Elles traitent essentiellement de la dimension organisationnelle du service et  des difficultés techniques qui 
peuvent survenir au fil de lôactivit®. Elles abordent aussi la vie institutionnelle, les liens partenariaux, des points 
techniques comme les participations aux audiences. Côest aussi un lieu mis ¨ profit pour penser ensemble et 
insuffler une dynamique collective. 

Un ordre du jour est systématiquement établi par le chef de service et adressé sur les boites mails des 
professionnels, ainsi que le compte rendu de la réunion. Celui-ci est aussi classé dans un classeur dédié au 
secrétariat du service. 

3. Les temps institutionnels 
Quatre fois par an, le service se r®unit ¨ raison de trois matin®es et dôune journ®e ; pilotées par la directrice, ces 
temps sont lôoccasion de partager des informations diverses sur lôactivit® du service mais aussi sur lôAssociation.  

La Direction G®n®rale de lôAssociation tout comme lôadministrateur référent sont systématiquement  conviés à 
la journée institutionnelle.  

4. Les réunions catégorielles 
Elles concernent certaines catégories de personnel : 
Á Les psychologues participent « ̈  lô®tayage de r®flexions collectives pour soutenir les ®quipes dans leur 

pensée, leur dynamique et leur créativité » (cf. fiche de fonction ASEA 49). 

De ce fait, le psychologue travaille en étroite collaboration avec le chef de service et/ou la directrice pour 
penser en amont certains dispositifs, produire du sens et soutenir certains choix. 

Il participe, en lien avec lô®quipe de direction, à une mise en perspective des questions posées. 

Par ailleurs, leurs postes étant à temps partiel, une régulation des incidences organisationnelles, liées à 
cette condition, est nécessaire. Lors de la réunion des cadres hiérarchiques et fonctionnels, sont 
abordées également toutes les questions liées à leur pratique et à leurs besoins professionnels 
spécifiques. Ces réunions ont lieu une fois par trimestre et un compte rendu est adressé à chacun des 
participants.  

Á Les secr®taires, par lôamplitude et la diversification de leurs tâches, ont besoin de coordonner leur travail 
et de r®ajuster un certain nombre de proc®dures en fonction de lô®volution du service. Leurs propositions 
ajoutées à celles du directeur et/ou du chef de service  pour améliorer lôexistant, sont discut®es et valid®es 
lors de ces réunions, principalement axées sur le traitement administratif des mesures. 

IV. LES ESPACES RESSOURCES 

1. 9ìUÊUÄĈò  v ò ÚïUú½äÿ ò 
A lôautomne 2014, « lôanalyse des pratiques » a été instituée pour les travailleurs sociaux et les psychologues, 
chacun sôengageant  à être présent à toutes les séances. 

Il est prévu deux séances de deux heures par trimestre. 

« Lôanalyse des pratiques » permet de réfléchir sur les actes professionnels et sur les pratiques des salariés ; 
elle est recommand®e par lôANESM pour « lutter contre lôisolement et contre lôusure professionnelle ». « La 
réflexion collective a vocation à maintenir vivante et approfondir la richesse humaine qui se déploie à la faveur 
des accompagnements, et à soutenir les professionnels dans leur légitime recherche de sens, de fierté et de 
plaisir professionnels. » 

Le but de lôanalyse des pratiques est double : 
Á apporter un éclairage professionnel sur les pratiques et leurs conséquences pour les usagers ; 
Á aider à la théorisation de la pratique. 

Ces deux objectifs sont fondamentaux et chaque professionnel du SIE ne peut que sôenrichir de ce partage 
dôexp®rience et de regards crois®s sur une pratique sôexerant parfois dans un contexte tendu. 



 

Lôanalyse des pratiques développe la capacité des professionnels à échanger, à se questionner, à réfléchir à 
leur pratique et en la mati¯re, rien nôest jamais d®finitivement acquis. 

2. Un groupe de recherche 
Le service a développé ces dernières années, en coopération avec le SAEMO, un espace de réflexion et de 
recherche clinique. 

Les attentes dôune telle d®marche sont de trois ordres : 
Á traduire lôimplicite des situations (¨ distinguer de lôanalyse des pratiques qui questionne dôabord les 

pratiques professionnelles et non les situations) ; 
Á répondre ¨ une g°ne ressentie par un professionnel dans le suivi dôune mesure avec lôimpression quôun 

®l®ment a ®chapp® : analyse dans lôapr¯s coup (seules les situations finies sont étudiées) ; 
Á produire du savoir : le groupe de recherche vient éclairer les pratiques professionnelles et permet 

dôintervenir autrement, dôobserver autrement, de continuer dôapprendre des situations. 

Tout ce travail dô®laboration a donn® lieu ¨ des écrits pour chacune des situations proposées et le service a 
organis® en novembre 2014 une communication aupr¯s des professionnels int®ress®s de lôASEA 49. 

Le service tient à cette dimension de recherche, à même de maintenir chez les professionnels une capacité de 
questionnement de leur pratique professionnelle et côest en ce sens que sur lôann®e 2015, ce groupe a travaill® 
¨ collecter et mettre en forme les diff®rents ®crits dans lôintention de les rassembler pour une publication. 

Une réflexion va désormais sôengager sur la forme nouvelle que pourrait prendre un tel groupe de travail  dans 
lôinstitution. 



 

I. 9  ÚUïúU²  vì½Ê¬ÎïÇUú½ÎÊò 
La note relative ¨ la Mesure Judiciaire d'Investigation Educative (23 mars 2015) met lôaccent sur la n®cessit® 
dôun partage dôinformations, notamment avec les structures charg®es dôune mesure ®ducative en aval de la 
MJIE.  

Dôautre part, la loi du 5 mars 2007 r®formant la Protection de lôEnfance, autorise le partage dôinformations entre 
professionnels soumis au secret professionnel.  

Le service sôinscrit dans un travail en partenariat, au niveau de chaque investigation mais ®galement dans une 
volonté globale de communication et dô®changes partenariaux. Des r®unions sont ainsi organis®es pour stimuler 
la réflexion et les coopérations mutuelles. 

Dans le déroulement habituel de la mesure, le recueil d'informations auprès de tiers institutionnels constitue une 
part importante de notre travail. Cela engage le service à entretenir des relations partenariales régulières et de 
manière privilégiée avec certains.  

Le travail en réseau pour chaque professionnel est facilité par la territorialisation de chacun. Ainsi cela permet 
une meilleure connaissance des professionnels de terrain et facilite les contacts. 

II. Le réseau, les partenaires 
Au-del¨ de nos ressources internes enrichies par lôinterdisciplinarit®, nous r®alisons des liens dans une 
d®marche dôanalyse partag®e avec dôautres interlocuteurs, mais aussi des liens ajust®s aux  domaines à 
explorer. Ce souci permanent dôinvestigation ®clair®e nous invite ¨ d®velopper diff®rents r®seaux ¨ la fois dans 
lôexercice des mesures et ¨ un autre niveau, aupr¯s des institutions et fédérations avec lesquelles nous pensons 
ensemble lôexercice de nos missions dans un souci constant dôam®lioration de la qualit® de nos interventions.  

La Charte partenariale signée en 2011 vient aussi préciser les modalités de coopération entre les différents 
services de Milieu Ouvert. 

  



 

čÿ lÒÿï v  ÄU Ç òÿï 18 

 

Au niveau institutionnel19 

 

                                                      
18 Les interlocuteurs mentionn®s ici sont ¨ titre dôexemple non exhaustif 
19 Idem 
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La loi 2002-2 pr®voit de nombreux outils et instances qui ont pour objectifs dôam®liorer le droit des usagers. 

I. Le droit des usagers dans les documents qui lui 
sont remis ou co-élaborés 

1. 9  Ä½ąï ú vìUllÿ ½Ä 

Un livret dôaccueil est adressé aux familles avec le courrier de convocation au premier entretien. Il comprend 
les informations conseillées au niveau réglementaire20. Il est en annexe 4 à ce projet.  

2. La charte des droits et libertés de la personne accueillie 
La charte est annex®e au livret dôaccueil21.  

3. Le règlement de fonctionnement 

Le règlement de fonctionnement22 a pour objectif, au-delà de la mise en conformité réglementaire, de poser le 
fonctionnement du service. Il est en annexe 5 à ce dossier. 

II. Le droit des usagers dans les outils qui lui sont 
proposées : le questionnaire 

Ainsi quôindiqu® plus avant, il nóest pas fait obligation au SIE dôorganiser des instances de participation des 
familles ¨ lô®valuation de la qualit® de prise en charge ou de la prestation ¨ lôîuvre23. Cependant le service a 
fait le choix ¨ titre exp®rimental depuis janvier 2016 de remettre aux familles, ¨ lôissue de lôentretien de fin de 
mesure,  une fiche óexpression des usagers » afin de recueillir leur avis sur les modalités pratiques de mise en 
îuvre de la mesure.  

Une première évaluation de ce dispositif a eu lieu en septembre 2016, lôexp®rimentation se poursuit. 

III. Le droit des usagers dans les outils mis en place 

1. 9  vÎòò½ ï v  ÄìÿòU² ï 

Le dossier de lôusager est unique. Une proc®dure clarifie les donn®es relatives ¨ lôorganisation des dossiers, les 
modalités de stockage et de consultation  par le personnel.  Une  information  est faite au bénéficiaire par le 
biais du règlement de fonctionnement.  

                                                      
20 Lôarticle L 311-4 du CASF et à la circulaire n°138 DGAS du 24 mars 2004. 
21 Conform®ment ¨ lôarticle L 311-4 du CASF et de lôarr°t® du 8 septembre 2003 
22 Conform®ment ¨ lôarticle L 311-7 du CASF et au décret 2003-1095 du 14 novembre 2003 
23 Note DPJJ du 16 mars 2007 



 

2. Le protocole de lutte contre la maltraitance et de promotion de 
la bientraitance 

Un protocole de pr®vention des maltraitances et de promotion de la bientraitance est ®tabli avec lô®quipe, comme 
indiqué dans lô®valuation externe. 

IV. Le point de vue sÿï ÄìUllÎÇÚU²Ê Ç Êú : 
Äì¡ąUÄÿUú½ÎÊ 

1. Généralités 

LôASEA a une pratique d®j¨ ®prouv®e dans le cadre de lô®valuation, ayant fait b®n®ficier lôensemble de ses 
structures dôune ®valuation interne en 2008/2009, par le biais dôun r®f®rentiel ®tabli (CREAI : PERICLES, voir 
point suivant). Un contrat cadre a ensuite ®t® mis en place pour organiser lô®valuation externe, dont tous les 
établissements et services ont bénéficié entre 2013 et 2015. 

Lôobjectif des ®valuations est de mesurer la mise en îuvre du projet au service des bénéficiaires, par la structure 
visée et les coopérations et partenariats choisis. 

Les ®valuations internes et externes font lôobjet dôune proc®dure associative impliquant le Conseil 
dôAdministration, la Direction Générale et les Directions qui y associent les équipes. Une commission 
associative : le Groupe de Veille de lôEvaluation Associatif est le pivot de lôarticulation des informations, du travail 
en commun, et joue un r¹le de veille et dôalerte ®ventuelle. 

Lôensemble des ®tablissements et services de lôASEA se r®f¯re aux recommandations de bonne pratique 
professionnelle ®dit®es par lôANESM. 

2. 9ì¡ąUÄÿUú½ÎÊ ½Êú ïÊ  

Le référentiel 
Lô®valuation interne vise ¨ : 
Á instaurer un débat sur les valeurs et les moyens des actions conduites, 
Á produire une analyse collective des écarts, 
Á d®finir des pistes dôam®lioration. 

Lô®valuation interne a été réalisée en 2008-2009 avec le r®f®rentiel PERICLES, qui permet dôexplorer 13 plans. 

Plan 1 Projet dô®tablissement ou de service 

Plan 2 Droits des usagers 

Plan 3 Dimensions des interventions 

Plan 4 Association des usagers 

Plan 5 Registres des interventions 

Plan 7 Cohérence des interventions 

Plan 8 Garanties et responsabilités 

Plan 9 Prévention et traitement de la maltraitance 

Plan 10 Ressources humaines 

Plan 11 Ressources architecturales et logistiques 

Plan 12 Ressources financières 

Plan 13 Ressources et environnement 



 

Chaque plan est d®clin® en de multiples items. Tout ®l®ment not® dans un item doit °tre document®, côest-à-
dire que quelquôun dôext®rieur devrait pouvoir attester de la véracité des propos écrits en consultant les mêmes 
documents. Les écarts éventuels entre les éléments écrits et le travail réel doivent bien entendu être indiqués. 
Chaque item doit être côté (Ĕpoint fort, Époint qualité, ¿point qualité mais à revoir, rstatu quo, Ânon 
qualité). Chaque item est détaillé de la façon suivante : description, analyse, constats et engagements. 

Lôensemble des ®l®ments formalis®s permet dô®tablir le plan dôam®lioration de la qualit® (voir plus loin). 

9ì½ÇÚÄ½lUú½ÎÊ v  Äì¡äÿ½Ú  ÚÄÿï½v½òl½ÚÄ½ÊU½ï  
Le processus dô®valuation interne au SIE se d®finit comme une d®marche continue et comme mati¯re ¨ penser 
ensemble les pratiques, celles qui ont cours et celles qui restent à imaginer. A ce titre, un groupe interne de 
suivi des évaluations existe : le GVE (Groupe de Veille des Evaluations). Ce groupe de pilotage assure 
lôorganisation et le suivi g®n®ral de la d®marche : constitution du planning de travail, r®partition du travail, 
validation des modalités de structuration de lôoutil. 

Il est ¨ r®activer pour proc®der ¨ lôactualisation de lô®valuation interne, la derni¯re ayant ®t® r®alis®e en 2009. 

Au terme de l'évaluation, un temps de restitution est organis® lors d'une r®union sp®cifique afin dôassocier 
lôensemble du personnel à cette démarche. 

9ì½mplication des personnes accompagnées 
La mesure dôinvestigation ®tant une mesure dôinstruction, lôimplication des personnes accompagn®es nôest pas 
recherchée. 

9 ò ¡Ä¡Ç Êúò vìUÇ¡Ä½ÎïUú½ÎÊ 
Le tableau ci-après donne une vision synthétique des axes déterminés et du calendrier de réalisation des 
actions. 

Axes dôam®lioration Calendrier estimé 

Examiner lôaccessibilit® des locaux int®rieurs pour les personnes ¨ mobilit® r®duite ou 
personnes handicapées (toilettes, acc¯s ¨ lôentr®e) 

En cours 

Augmenter la connaissance des ressources de lôenvironnement de la personne 
accompagnée 

Réalisé 

Dans le cas dôinterventions multiples aupr¯s des personnes, d®velopper un travail 
partenarial régulier pour connaître les missions respectives des intervenants 

En cours 

Veiller à maintenir la réflexion sur les notions de danger, risque de danger, mauvais 
traitements, violence, maltraitanceé ¨ travers les plans de formation et du 
perfectionnement 

En cours 

Maintenir ouverte la discussion autour de la question des indicateurs dô®valuation du 
danger (quôest ce qui fait danger ?) 

En cours 

Actualiser la documentation et les procédures en matière de signalement et les rendre 
accessibles à tous les professionnels 

Réalisé  

A actualiser  

Mieux faire connaître les compétences et les expertises du service, les mettre à 
disposition de son environnement 

En cours 

 

  



 

3. 9ì¡ąUÄÿUú½ÎÊ  ćú ïÊ  

Le référentiel 
LôASEA a conclu entre 2013 et 2015 un contrat cadre avec le cabinet RH-Organisation, qui a permis la mise en 
îuvre de lô®valuation externe selon les dispositions r®glementaires.  

La production dôun document complet a été lôaboutissement de la d®marche, et a permis la transmission des 
donn®es fondamentales au financeur, puis la contribution au plan dôam®lioration de la qualit®. La direction, les 
personnels, sont partie prenante de la phase dô®valuation externe. 

La démarche est établie en 5 étapes : 
Á Etape 1 ï Lô®laboration du projet évaluatif et la formalisation du contrat de prestation 
Á Etape 2 ï Le recueil de données 
Á Etape 3 ï Lôanalyse des donn®es recueillies et la synth¯se 
Á Etape 4 ï La formulation de préconisations 
Á Etape 5 - La r®daction du rapport dô®valuation externe 

Le recueil des données permet de formaliser une analyse détaillée, construite autour des chapitres suivants : 
Á La démarche de l'évaluation interne 
Á La prise en compte des recommandations de bonnes pratiques professionnelles relatives à l'ESSMS 
Á Les conditions d'®laboration, de mise en îuvre et d'actualisation du projet de service 
Á Lôouverture du service sur son environnement institutionnel, g®ographique socioculturel et ®conomique 
Á La personnalisation de l'accompagnement 
Á L'expression et la participation individuelle et collective de l'usager 
Á La garantie des droits et la politique de prévention et de gestion des risques 

Le document en fin de démarche 
Une synthèse est enfin établie sur 4 domaines : 
1. Les conditions dô®laboration et de mise en îuvre du projet dô®tablissement ou de service et lôorganisation 
de la qualit® de la prise en charge ou de lôaccompagnement des usagers 

2. Lôouverture de lô®tablissement ou du service sur son environnement institutionnel, g®ographique, 
socioculturel et économique 

3. La personnalisation de lôaccompagnement, expression et participation individuelle et collective des usagers 
4. La garantie des droits et la politique de prévention et de gestion des risques 

Appréciation générale 
Globalement lô®valuation externe atteste de la qualit® du service, et dôun engagement des professionnels : 

« Le service a su d®velopper des activit®s adapt®es au public et ¨ lô®volution de ses besoins. De nombreux 
partenariats actifs contribuent à répondre aux besoins des personnes accompagnées. 

Une démarche de progrès est organisée de façon continue dans le service. Elle permet de faire évoluer 
lôorganisation et les pratiques pour am®liorer la qualit® dôaccueil et dôaccompagnement des personnes. » 

Une restitution a été faite à la DTPJJ et au Conseil Départemental avec un avis positif en retour24. 

9 ò ¡lUïúò  ú Uć ò vìUÇ¡Ä½ÎïUú½ÎÊ [ ÚÎÿïòÿ½ąï  
Des préconisations sur les aspects stratégiques et sur les éléments opérationnels concluent le rapport, 
®galement assorti dôune appr®ciation globale de lô®valuateur externe. 
  

                                                      
24 Cf. Annexe 12 



 

Le tableau ci-après donne une vision synthétique des axes déterminés et du calendrier de réalisation des 
actions. 

Axes dôam®lioration Calendrier 
estimé 

Associer les usagers ¨ la d®marche dôam®lioration de la qualité  Réalisé 

Faire une information aux professionnels sur la méthodologie d'élaboration des 
recommandations de bonnes pratiques 

Diffuser et publier les recommandations de bonnes pratiques utiles à leur métier 

En cours 

Poursuivre lô®laboration de fiches de postes pour les diff®rents professionnels du 
service 

Réalisé 

Int®grer les recommandations de lôANESM aux supports de r®flexion et dôinformation 
de lô®quipe 

En cours 

Rechercher une dotation plus adéquate pour avoir un cadre d'emploi suffisant à la 
menée des missions 

Ne dépend pas 
du service 

Réaliser une évaluation globale du projet de service à partir d'une étude globale des 
rapports de mesure 

Réécriture du 
Projet de 
Service 

Proposer des dispositifs de soutien ou dôanalyse des pratiques (pour les 
professionnels) 

Réalisé 

Poursuivre la réflexion sur l'association de vacataires susceptibles d'enrichir 
l'investigation 

A faire 

Achever lô®laboration du livret dôaccueil et en faire assurer la mise en îuvre dans les 
relations avec les usagers et leurs représentants légaux 

Réalisé 

Mettre en place un dispositif de recueil de la satisfaction des usagers et de leurs 
représentants légaux 

Réalisé 

Faire la déclaration à la CNIL quant aux informations personnelles détenues par le 
service 

Réalisé 

 
  



 

Les objectifs de travail pour le Service dôInvestigation Educative sont  sous-tendus par notre volonté de nous 
inscrire dans une dynamique dô®valuation et dôam®lioration continue de notre pratique. 

Plusieurs perspectives : 

I. Ajuster nos missions en étant au plus près des 
problématiques rencontrées 

Le service a propos® deux  formations  ¨ lôensemble des professionnels :   

Á Lõobservation du tout petit. Cette formation a été mise en place en mars 2016, et a été animée par deux 
psychologues du service sur : « lôobservation du tout petit et la prise en compte du nourrisson dans les 
Mesure Judiciaire d'Investigation Educative ».  

Á Lõenfant victime des violences conjugales, qui sôest d®roul®e au service en octobre 2016, elle est 
proposée par la FN3S, et est intitulée : « La violence dans le couple, une souffrance pour lôenfant, un d®fi 
pour la parentalité ». 

Ces formations vont donner lieu à un travail de réflexion en équipe pluridisciplinaire, pour la mise en place de 
modalit®s dôintervention sp®cifiques pour lôune et lôautre th®matique.  

Par ailleurs, le service est présent pour les propositions de formation qui lui sont faites : 

Á La prévention de la radicalisation, des professionnels du service se sont inscrits à la formation proposée 
par la PJJ, en novembre 2016 

II. Ré initier la v¡ÇUïlº  vì¡ąUÄÿUú½ÎÊ ½Êú ïÊ  
En tenant compte du rapport dô®valuation externe du 16 09 2013, et du rapport dôaudit PJJ dôavril 2015, et à 
travers les 4 axes préconisés dans la recommandation de lôANESM publi®e en juillet 2015 : 

Á prévention et gestion des risques liés à la situation de vulnérabilité des personnes accompagnées ; 

Á garantie des droits des personnes accompagnées ; 

Á personnalisation de lôaccompagnement,  coordination des interventions, cohérence et  continuité des 
parcours ; 

Á prise en compte de lôint®r°t de lôenfant et de ses besoins fondamentaux (caract®risation du danger) 

Et, 

Á développer dans les écrits les différentes hypothèses de travail 

Cela répond à une attente des magistrats, pour autant le service voit un véritable intérêt à travailler cette 
question. En effet, d®velopper dans nos conclusions les hypoth¯ses r®fl®chies lors des temps de synth¯se, côest 
permettre une mise en débat des perspectives de travail lors des audiences et côest ainsi mettre les familles au 
cîur des d®bats qui les concernent. 



 

III. Soutenir et garantir le  travail partenarial 
institutionnel, et de réseau 

Lôinterdisciplinarit® est au cîur de la Mesure Judiciaire d'Investigation Educative, elle peut se vivre ¨ lôinterne 
mais doit aussi se d®cliner ¨ lôexterne. 

Nous entretenons des liens privil®gi®s avec la FN3S, en participant aux rencontres r®gionales, pour lô®quipe de 
direction, mais aussi pour les professionnels de terrain qui se retrouvent une ou  deux fois par an, afin de 
partager, croiser les pratiques des différents services exerçant des Mesures Judiciaires d'Investigation 
Educative, 

Á avec le STEMO, dans un travail de partage dôexp®riences sur les missions dôinvestigation, 

Á avec la Direction enfance famille du Conseil Départemental, à travers des COPIL du Milieu ouvert 

Á avec les magistrats,  

Á avec les partenaires de « terrain èé dans lôinvitation qui leur est faite de participer ¨ nos temps de 
synthèse et réciproquement. 

  



 

Ce projet d®cline essentiellement les modalit®s de mise en îuvre des Mesure Judiciaire d'Investigation 
Educative dans le cadre civil.  

Le service  est aussi habilit® ¨ exercer des mesures p®nales, une r®flexion a ®t® men®e au sein de lôinstitution,  
qui devra être relancée si nous recevions des mesures pénales. 

Les diff®rents axes de travail d®crits plus avant, t®moignent ¨ la fois de la n®cessit® pour le service de sôadapter 
et prendre en compte les politiques publiques, mais aussi de sa volont® dôajuster ses pratiques pour être toujours 
au plus près des besoins des familles accompagnées, et des problématiques familiales.  

Ceci doit se faire avec les partenaires institutionnels et dans une cohérence de territoire.  

De faon permanente, le service sôengage ¨ faire valoir ses capacit®s dôexpertise en Protection de lôEnfance, 
dans le cadre du Projet Associatif Pluriannuel Stratégique. 




